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BUILDING A STRONGER TECH ECOSYSTEM! 

 

APPEL D’OFFRES - SERVICES DE CONSULTANT : AUDIT EXTERNE DES 

ETATS FINANCIERS DE LA KMER TECH 

 

Avis de sollicitation de manifestations d’intérêt pour la sélection d’un cabinet/ 

consultant chargé de l’audit externe des états financiers de la KMER TECH. 

N° de référence : KMT/BE/2021/12/001 

 

 

La présente sollicitation à manifestations d’intérêt fait suite à la mise en place par la 

KMER TECH d’un processus de renforcement de la gouvernance qui se veut 

transparent et inclusif dans la gestion des affaires de la KMER TECH. 

 

I. PRÉSENTATION DE LA KMER TECH 

L’Association La KMER TECH, créé le 26 Juin 2020, selon le récépissé de déclaration 

d’association N° 00000696/RDA/J06/A2/SAAJP/BAPP, dont le siège social est sis 

Immeuble TECNO, Boulevard de la Liberté, Douala, est une organisation à but non 

lucratif. En abrégé « La KMER TECH ». 

La KMERTECH se positionne en tant que le réseau fédérateur des structures qui 

accompagnent les startups en vue de « Préparer l’écosystème pour un meilleur 

rayonnement de l’entrepreneuriat innovant en vue de booster l’économie 

numérique ».  

Ses missions principales sont les suivantes : 

❑ La promotion et la valorisation de l’écosystème et de l’entrepreneuriat innovant 

afin de bâtir un écosystème solide, dynamique et rayonnant à l’international, 

❑ L’amélioration et la crédibilisation de la qualité des prestations de service des 

structures d’accompagnement, 

❑ La promotion et la valorisation des « Vrais start-up peurs »,  

❑ La promotion des structures d’accompagnement de qualité 

❑ La promotion de la culture de l’entreprenariat innovant /de croissance, 

❑ L’élaboration de propositions à l’endroit des pouvoirs publics et des différents 

partenaires techniques et/ou financiers pour la mise en place d’un écosystème 

favorable au développement des entreprises innovantes. 

L’une des missions de la KMERTECH est aussi d’accompagner les porteurs de projet 

dans la construction de leurs projets.  

II. LA MISSION DU CONSULTANT 
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La mission du cabinet / consultant est relative à l’audit des états financiers de la 

KMER TECH commanditée par le bureau exécutif pour la période allant du 20 Janvier 

2022 au 20 Février 2022. 

 

Cette mission doit permettre à l’auditeur de présenter une opinion professionnelle sur 

la situation financière et comptable de la KMER TECH depuis sa légalisation jusqu’à 

nos jours. 

 

L’objectif de l’audit financier et comptable de la KMER TECH est notamment de : 

➢ Permettre d’exprimer une opinion professionnelle sur la situation financière de la 

KMER TECH depuis sa création ; 

➢ S’assurer que les ressources mises à la disposition de la KMER TECH sont utilisées 

aux fins pour lesquelles elles ont été octroyées en vue de l’atteinte de l’objectif 

de développement de cette dernière ; 

➢ S’assurer que les états financiers établis par le service financier et comptable 

présentent une image fidèle et de transparence de manière à rendre crédible la 

gestion globale des fonds de l’association ; 

➢ S’assurer que la KMER TECH a mis en place un système de contrôle interne 

adéquat, et élabore une documentation acceptable des transactions. 

L’auditeur doit s’assurer que : 

➢ Toutes les ressources de la KMER TECH ont été employées conformément aux 

dispositions des accords de financement applicables, dans un souci d’économie 

et d’efficience et uniquement aux fins pour lesquelles elles ont été fournies ; 

➢ Toutes les acquisitions des biens et services financés ont été fait conformément 

aux dispositions des accords de financement applicables et ont été 

correctement enregistrées dans les livres comptables ; 

➢ Tous les dossiers, comptes et écritures nécessaires au titre des différentes 

opérations relatives aux activités de la KMER TECH ont été correctement tenus et 

archivés ; 

➢ Le Compte bancaire désigné est géré eu égard aux dispositions des accords de 

financement mais aussi aux procédures internes de l’association ; 

➢ Le compte de la KMER TECH est préparé sur la base de l’application 

systématique des normes du système comptable OHADA et donnent une image 

fidèle de la situation financière de la KMER TECH, ainsi que des ressources reçues 

et des dépenses effectuées au cours de la période définie ; 

➢ La performance financière globale de la KMER TECH est satisfaisante ; 

 

 

III. CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ, PROCÉDURE ET DELAIS DE SOUMISSION : 

La KMER TECH invite les candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les 

services décrits ci-dessus. 

Les cabinets / consultants intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils 

sont qualifiés pour exécuter les services (CV, brochures, références concernant 
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l’exécution de contrats analogues, expérience dans des conditions semblables, 

disponibilité des connaissances nécessaires parmi le personnel, etc.). 

Le dossier de soumission de candidature devra être constitué de la documentation 

suivante : 

❖ Une Offre Technique : qui décrira les moyens mis en œuvre pour effectuer les 

prestations, la composition de l'équipe avec ou non la description des profils 

(fonctions, responsabilités, ...) la méthodologie utilisée, calendrier et délais de 

livraison, quelques références analogues, etc. 

❖ Une Offre Financière : présentant votre proposition financière datée et signée ; 

❖ Un dossier Administratif constitué des pièces suivantes : 

- Présentation de la structure (Personne morale) ou de la biographie du 

consultant (Personne physique) ; 

- Dossier fiscal (Attestation de non Redevance) ; 

- Agrément d’expertise-comptable (Préciser le numéro d’ordre) 

- Relevé d’identité bancaire ; 

- Plan de localisation ; 

- CV daté et signé du consultant principal. 

Les critères pour qualifier une firme dans le domaine des services attendus pour 

l’établissement de la liste restreinte sont : 

- Justifier d’une expérience d’au moins dix (10) ans dans l’audit financier des 

comptes ; 

- Avoir une expérience confirmée en audit financier des comptes des projets de 

développement notamment les projets financés par l’Union européenne ; 

- Avoir une connaissance des métiers et des référentiels concernés et justifier 

d’une capacité à couvrir les différents domaines par des références dans des 

missions analogues ; 

- La sélection du cabinet se fera selon la méthode basée sur la qualité technique 

et le coût (le moins disant). 

 

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées par mail à l’adresse suivante : 

infos@kmertech.cm au plus tard le Mercredi le 12 Janvier 2022 à 15h00 Heure locale, 

avec la mention : « APPEL D’OFFRE – AUDITEUR EXTERNE KMER TECH ». 

 

Secrétariat exécutif de la KMER TECH, Immeuble TECNO, Boulevard de la Liberté, 

Douala. 

Téléphone : 651 25 99 93 

Email : infos@kmertech.cm 

 

 

Douala, le 30 Décembre 2021 

mailto:infos@kmertech.cm

